
La lutte contre

l’habitat indigne

 



 

Pôle National de Lutte contre 
l’Habitat Indigne

• Pôle interministériel
– Intérieur 

– Logement

– Santé

– Justice

• Lettres de mission : 2002, 2006 et 18 février 2009
• Adossé à la mission du Préfet Regnier, Délégué

général pour la coordination de l’hébergement et de 
l’accès au logement des personnes sans-abri ou mal 

logées



 

Missions du Pôle

– Animation et soutien des réseaux professionnels : pôles 
départementaux, réseaux régionaux

– Site internet :  http://www.habitatindigne.logement.gouv.fr/
– Formation  des services locaux, 
– Appui technique et juridique (question-réponse)
– Organisation de manifestations : Journées d’échanges 
– Suivi du plan marchands de sommeil : Circulaires de sept 2007 

et juin 2009
– Force de proposition pour évolution législative ou réglementaire
– …



http://www.habitatindigne.logement.gouv.

RechercherRechercher

Guide des procédures



 

sur le site du pôle

• Vade Mecum : guide des procédures :Agir 
contre l’habitat insalubre ou dangereux. 
– Méthodes et choix des procédures 
– Des modèles d’arrêté

• En lien :
– Des modèles de notification, des notes techniques, 

des notes de jurisprudence …

• Note technique sur les marchés publics
– Pour faire les travaux d’office
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Sur le site du pôle 
…

• Guide de l’hébergement et du 
relogement

• Guide des procédures pénales
– Quand il faut poursuivre

• Pouvoir des maires

PNLHI - H Schutzenberger
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LES Guides et Actes du PÔLE…

� Les actes des différentes Journées 
d’échanges

- Marseille (décembre 2008),
- Bobigny (juin 2009)

Le pôle national de lutte contre lLe pôle national de lutte contre l’’habitat indignehabitat indigne



Où ?

partout en France

600 000 logements (fourchette basse)

• moitié propriétaires, moitié locataires,
• rural, surtout propriétaires
• urbain, surtout locataires

 



Connaissance :

• plaintes

• recours DALO

• repérage actif (créer les circuits de 

signalement)

• PPPI
 



 

définition de
l’habitat indigne

• « constituent un habitat indigne les locaux ou 
installations utilisées aux fins d’habitation et 
impropres à cet usage, ainsi que les logements dont 
l’état ou celui du bâtiment dans lequel ils sont situés, 
expose les occupants à des risques manifestes 
pouvant porter atteinte à leur sécurité physique ou à
leur santé ».
– inclut les infractions au règlement sanitaire départemental



 

Une pré occupation centenaire, 
toujours d’actualité

• Loi du 13 avril 1850 sur les logements insalubres 
• Loi sur les habitations à bon marché 1894
• Loi de 1898 sur le péril (code rural)
• Loi de santé publique de 1902
• Loi Besson du 31 mai 1990 

– « garantir un droit au logement constitue un devoir de 
solidarité pour l’ensemble de la nation » (Article 1)

• Loi Solidarité et Renouvellement Urbain 2000
– début de la rénovation des textes



 

Une volonté actuelle 

• Circulaire Boutin de novembre 2007, plan 
marchands de sommeil, relancé en juin 2009

• Circulaire du premier ministre du 22 février 
2008 
– « renforcer la lutte contre l’habitat indigne qui doit 

être une priorité absolue de l’action de l’Etat »



 

Les acteurs
• insalubrité, :

– DDASS ou SCHS

• péril, sécurité des ERP, équipements 
communs des immeubles collectifs
– Maire

• défauts ponctuels
– Maire Mise en demeure RSD

– Maire-Préfet danger sanitaire ponctuel

• décence : droit locatif
– CAF, tribunal, commission de conciliation. 
– mais les mêmes désordres sont à traiter également par 

le Préfet ou le Maire



 

Les principales actions
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Risque(s) grave(s) pour la santé
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le préfet prend un arrêté
(Code Santé Publique) : 
insalubrité, locaux impropres à
l’habitation …

	�������

�
��������	�
���	����
� �������������
������
	����

���������	��
����	���

� ������	������������
���������
	����

le maire prend un 
arrêté (code de la 
constr. et de l ’hab. : 
péril, sécurité ERP

imm. menaçant ruine.
sécurité des ERP
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Le préfet met en 
demeure le 
propriétaire de faire 
les travaux..

Le maire fait les 
travaux d’office



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 

Obligation d’agir et d’aboutir
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